
PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BELLECHASSE

V f

A VIS PUBLIC
EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LA SOUSSIGNEE,
GREFFIÉRE-TRÈSORIÉRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE:

Le Conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Bellechasse a adopté, lors d'une séance
régulière tenue le 18 juin 2025 le règlement no 315-25 relatif à la création d'un comité
consultatif agricole et à l'abrogation du règlement numéro 79-97.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement sur le site Internet de
la MRC de Bellechasse au https://www.mrcbellechasse.qc.ca/fr/l-organisation/avis-publiç/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Donné à St-Lazare, ce 23ièmejour du mois de juin deux mille vingt-cinq.

SDfck ^ç^dMjft

Anick Beaudoin, directrice générale
Greffière-trésorière



PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BELLECHASSE

AVIS PUB LIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE,
GREFFIÉRE-TRÈSORIÉRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE:

Le Conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Bellechasse a adopté, lors d'une séance
régulière tenue le 18 juin 2025 le règlement no 315-25 relatif à la création d'un comité
consultatif agricole et à l'abrogation du règlement numéro 79-97.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement sur le site internet de
la MRC de Bellechasse au httDS://www.mrcbelIechasse.ac.ca/fr/l-organisation/avis-Dublic/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Donné à St-Lazare, ce 231èmejour du mois de juin deux mille vingt-cinq.

ôrifck ^^(ta

Anick Beaudoin, directrice générale
Greffière-trésorière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, greffier-trésorier de la municipalité de ^•\"un-t-^«-i<;<Jw»-a— ,
certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant une copie, aux
deux endroits désignés par le conseil le 2-LtL I'^LJ <-» _ 2025.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certifiât, ce ? UL jour de- pj i /^ _ deux
mille vingt-cinq.

J-LSigné:

Titre : (-nrT ^lA'ifn l l ffLO


